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22/01/2020 

COMMENT ESTIMER MES ALLOCATIONS 
EN CAS DE PERTE D’ACTIVITÉ ? 

1  Depuis www.pole-emploi.fr, cliquez sur « Allocations et aides » 

Si vous avez créé un espace personnel, vous pouvez estimer vos allocations directement depuis votre espace 
personnel (rubrique « Mes allocations » puis sur la tuile « Estimer mes allocations (perte d’emploi) ») 
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2   Faites défiler la page jusqu’à atteindre le bloc « SIMULATEUR » 

Si vous avez créé un espace personnel, vous pouvez estimer vos allocations directement depuis votre espace 
personnel (rubrique « Mes allocations » puis sur la tuile « Estimer mes allocations (perte d’emploi) ») 
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Puis, cliquez sur  
« Estimer mes allocations – perte d’emploi » 
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https://candidat.pole-emploi.fr/candidat/simucalcul/perteemploi
https://candidat.pole-emploi.fr/candidat/simucalcul/perteemploi
https://candidat.pole-emploi.fr/candidat/simucalcul/perteemploi
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4  Complétez les informations,  
cliquez sur « AJOUTER »  
puis « LANCER L’ESTIMATION » 

Un message d’information vous indique qu’il ne s’agit 
que d’une simulation.  
Les éléments fournis n’engagent en aucun cas la 
décision prise par pôle emploi si vous déposez une 
demande d’allocations. 
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